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LE JOURNAL DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Réouverture de l’épicerie 
 

Après des mois de fermeture, l’épicerie du village, élément fondamental de proximité et de convivialité, 
va rouvrir le 23 avril. 
Monsieur OUSSET, qui possède une solide expérience de gestion de ce type de commerce, vous fera 
découvrir les locaux entièrement rénovés et déguster ses produits faits « maison ». 

  
 
 
 
 
 
 

 

La Mérenda // 
07.63.32.70.00 

- Epicerie 
- Boulangerie-Viennoiserie (tourte de blettes maison le dimanche) 

- Café-Snack (formule avec croissant, boissons fraîches, pissaladière maison, sandwichs…) 
- Pizzas 

- Livraison du journal 
- Borne à photos 

- Confiserie 
Restauration sur place (le midi seulement) ou à emporter 
Les mardis, jeudis, vendredis de 8h à 13h et de 15h à 20h 

Les mercredis et samedis de 8h à 13h et de 17h à 20h 
Les dimanches de 8h à 14h 

Fermeture le lundi 
 

Assainissement 
 

Les travaux visant à assainir collectivement 
les eaux usées et les eaux vannes du 
quartier des Tourrettes vont bon train. La 
jonction entre le cœur urbain et le quartier 
des Tourrettes via le col et le chemin du 
Pélaous est aujourd’hui terminée. La 2e 
phase, qui consiste à réaliser le réseau 
dans le secteur de l’abri bus jusqu’au 990 
chemin des Tourrettes, est en cours. 

Inauguration de la Mérenda // 
Samedi 23 avril 2016 à 11h 

Venez nombreux ! 
 

N°   72 

N° 95 
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Enfouissement de la ligne Haute Tension 
 

L’enfouissement de la ligne électrique HTA progresse au travers de la commune, causant des 
dysfonctionnements de déplacement, ce dont nous vous prions de nous excuser. 

 
 
 
 
Des gaines, destinées à recevoir la fibre optique dans le cadre de 

la desserte numérique haut débit, sont ponctuellement 

positionnées à l’occasion de l’ouverture de la tranchée. 

Route de Rémaurian 
 

Comme suite aux travaux de confortement de la route 

communautaire de Rémaurian, 

la pose de glissières de sécurité bois finalise ce chantier. 

 

 

 

Réseau d’eaux pluviales 

Afin d’améliorer la gestion des eaux pluviales, un réseau destiné à canaliser en souterrain les ruissellements 
urbains notamment venus du Gerp vient d’être réalisé. A cette occasion, le virage de la RD815 situé au 
débouché de la Calade dei Pastre a été rectifié. Cet aménagement a pu être réalisé grâce au concours du fonds 
de solidarité locale (F.S.L.) de la région. 

Eaux pluviales 

Il est rappelé qu’il est strictement interdit de rejeter des eaux pluviales dans le réseau 

d’assainissement collectif. 

 

Renforcement du réseau d’eau potable 

A l’occasion des travaux d’assainissement et pour mutualiser l’ouverture des tranchées, un 

renforcement du réseau d’eau potable est également effectué au quartier des Tourrettes. 
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Défibrillateur cardiaque 

Facilement accessible à tous, un défibrillateur cardiaque a été installé à l’angle de la mairie et de la place, à 
proximité de l’abri bus. 

 

 
 

Tri 

Afin d’optimiser le rendement du tri dans la Communauté de Communes du Pays des Paillons, cette dernière 
s’est engagée avec les organismes Eco-Emballages et Eco-Folio. Le but est d’augmenter les tonnages collectés 
d’emballages recyclables, de verre et de papiers recyclables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trier est un geste éco-citoyen et éco-responsable. 

Oliviers de la paix 

Un olivier, symbole de paix, a été planté devant la mairie, à côté de l’abri bus. D’autres ont été implantés sous le 
parking du Ramadan, sur le délaissé en amont de la RD815. Ces cailletiers ont été offerts à la commune par 
l’entreprise SOTECO. 

Ecole Les Cailletiers 

Dans le cadre des temps périscolaires, un atelier jardinage a été mis en place, animé par 

Monsieur Gabriel GIANNOLI. Dans ce contexte, les écoliers ont pu participer entre autre à 

la récolte des olives. 

Une bouteille d’huile d’olive « bio » labellisée Ecole des Cailletiers sera remise aux élèves le 

vendredi 22 avril 2016. Dans quelques semaines, les enfants pourront également disposer 

d’un bocal d’olives salées par leur soin. 
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Inscriptions à l’école  

Les parents souhaitant inscrire leurs enfants à l’école des Cailletiers pour la rentrée scolaire 2016/2017 peuvent 
retirer les dossiers en mairie. 

Le lycée de Drap au top 

Ouvert en 2012, le lycée René Goscinny de Drap est l’un des meilleurs établissements du département. 
En 2015, sur 178 candidats, 169 ont réussi leur baccalauréat, dont 84 avec mention. 

Prévenir l’incendie 

A l’approche de la saison estivale, les opérations de débroussaillement doivent être programmées afin de 
prévenir les risques d’incendie. 
Le débroussaillement doit être effectué de préférence avant le 1er juin et au plus tard fin juin, dernier délai 
règlementaire. 
Le non respect de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2014 portant obligation de débroussaillement autour de votre 
habitation vous expose à une amende de 30 € par m² et à des poursuites judicaires. 
Plus d’informations sur le site du Département 06 :  
www.departement06.fr/proteger-la-foret/debroussaillement-3082.html 

Opération compost 

Le compostage transforme les déchets verts par 
l’intermédiaire de micro-organismes en milieu aérobie. Le 
compost aide à la fertilisation de nos jardins. Cette procédure 
permet d’alléger la facture de collecte et le traitement des 
déchets et de respecter l’arrêté préfectoral interdisant 
l’incinération des végétaux.  
Afin de promouvoir ce geste éco-citoyen, la commune, en 
étroit partenariat avec la CCPP, a organisé une distribution 
gratuite le samedi 2 avril ; une 2e opération est programmée le 
samedi 23 avril 2016, entre 8h et 12h, au local technique situé 
à côté de l’école. 

Ruines de Castel Nuovo 

En étroit partenariat avec l’Association des Propriétaires pour la Sauvegarde du site des Ruines et la Fondation 
du Patrimoine, une souscription a été lancée afin de reconstruire à l’identique la Tour pigeonnier qui, jadis, 
s’élevait à l’entrée du site, à proximité de la chapelle St Joseph. Pour les particuliers et pour les entreprises, le 
don donne lieu à une réduction d’impôt. 
Renseignements en mairie. 
 
 

 
 
 

  

Etat actuel Etat initial 
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Budget communal 
 

En fonctionnement, les dépenses et les recettes s’élèvent à 626 690,88 €. 
En investissement, les dépenses et les recettes s’élèvent à 304 756,72 €. 

 Dépenses de Fonctionnement 

 
 

Recettes de Fonctionnement 
 

 
 

Dépenses d'Investissement 
 

 
 

Recettes d'Investissement 
 

 

140 000,00 € 

 
120 000,00 € 

 
100 000,00 € 

 
80 000,00 € 

Besoin de financement réserve 

FCTVA 

TLE 

 

Subventions investissements  reçues 

Emprunte et dettes assimilées 

60 000,00 € 

 
40 000,00 € 

 
20 000,00 € 

 
0,00 € 

CA 2014 BP 2015 CA 2015 BP 2016 

250 000,00 € 
 

 
200 000,00 € 

 

 
150 000,00 € 

 

 

100 000,00 € 

Reprise sur dotations et fonds 

Remboursements d'emprunts  

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

50 000,00 € 
 

 
0,00 € 

CA 2014 BP 2015 CA 2015 BP 2016 

350 000,00 € 
Produits de services 

300 000,00 € 

Impôts et taxes 
250 000,00 € 

 
200 000,00 € 

Dotations et participations 

150 000,00 € 

 
100 000,00 € 

Autres produits de gestion 

courante 

50 000,00 € 
Produits financiers 

0,00 € Produits exceptionnels 

CA 2014 BP 2015 CA 2015 BP 2016 

300 000,00 € 
 

250 000,00 € 

 

200 000,00 € 

 

150 000,00 € 

Charges générales 

Charges personnel 

Charges de gestion courante  

Charges  financières 

Charges exceptionnelles 

Imprévus de fonctionnement 

100 000,00 € 
 

50 000,00 € 

 

0,00 € 

CA 2014 BP 2015 CA 2015 BP 2016 
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Vue Générale 
 

 
 

Budget assainissement 
En fonctionnement, les dépenses et les recettes s’élèvent à 59 196 €. 
En investissement, les dépenses et les recettes s’élèvent à 296 092,64 €. 

Budget CCAS 
En fonctionnement, les dépenses et les recettes s’élèvent à 15 000 €. 

Impôts locaux 
Le taux de taxes locales reste inchangé en 2016 :  
Taxe d’habitation : 13.18 % 
Taxe foncière sur le bâti : 8.80 % 
Taxe foncière sur le non bâti : 14.90% 

BASES TAXES Base 2016 vote Base 2015 vote 2014 2013 2012 2011 

T.H 1 192 000,00 € 1 170 614,60 € 1 130 580,00 € 1 128 484,00 € 1 106 164,00 € 1 044 466,00 € 

T.F.P.B 717 900,00 € 711 738,60 € 700 801,00 € 674 670,00 € 628 098,00 € 612 500,00 € 

T.F.N.B 9 100,00 € 8 800,00 € 8 857,00 € 8 657,00 € 8 521,00 € 9 151,00 € 

TOTAL 1 919 000,00 € 1 891 153,20 € 1 840 238,04 € 1 811 811,09 € 1 742 783,04 € 1 666 117,00 € 

 

TAUX 2016 2015 2014 2013 2012 2011 

T.H 13,1800 13,1800 13,1800 13,1800 13,1800 12,8100 

T.F.P.B 8,8000 8,8000 8,8000 8,8000 8,8000 8,5500 

T.F.N.B 14,9000 14,9000 14,9000 14,9000 14,9000 14,4800 

  
PRODUIT 2016 2015 2014 2013 2012 2011 

T.H 157 105,60 € 154 287,00 € 149 010,44 € 148 734,19 € 145 792,42 € 133 796,09 € 

T.F.P.B 63 175,20 € 62 633,00 € 61 670,49 € 59 370,96 € 55 272,62 € 52 368,75 € 

T.F.N.B 1 355,90 € 1 311,20 € 1 319,69 € 1 289,89 € 1 269,63 € 1 325,06 € 

TOTAL 221 636,73 € 218 231,25 € 212 000,67 € 209 395,04 € 202 334,67 € 187 489,91 € 

Produit 
supplémenatier N 

N-1 

3 405,47 € 6 230,59 € 2 605,53 € 7 060,43 € 5 480,95 € 9 024,91 € 

 
TAXES OM 2016 2015 2014 2013 2012 2011 

HABITANTS 900 900 895 875 857 843 

BASE OM 751 289 € 735 932 € 724 080,00 € 714 569,00 € 695 036,00 € 669 837,00 € 

TAUX OM 10,48% 10,48% 14,28% 14,28% 14,28% 14,21% 

PRODUIT 107 284 € 105 091 € 103 399 € 102 040,45 € 99 251,14 € 95 183,84 € 

Variation N N-1 2 193 € 1 693 € 1 359 € 2 789,31 € 4 067,30 € 7 236,73 € 

PRODUIT PAR 
HABITANT 

119 € 117 € 115,53 € 116,62 € 115,81 € 112,91 € 

 

800 000,00 € 

 

700 000,00 € 

 
600 000,00 € 

 
500 000,00 € 

Total des dépenses de fonctionnement 

 

Total des recettes de fonctionnement 

 

Total des dépenses d'investissement 

400 000,00 € 
Total des recettes d'investissement 

300 000,00 € 

 
200 000,00 € 

 
100 000,00 € 

 
0,00 € 

CA 2014 BP 2015 CA 2015 BP 2016 
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Formation pierres sèches 

Une formation pierres sèches, ciblée sur la reconstruction d’une calade pavée, est organisée par l’Association 
pour le Développement du Pays des Paillons en partenariat avec la mairie, le samedi 30 avril 2016 à proximité 
du col de Châteauneuf, sur le sentier qui mène au site de Castel Nuovo. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Inscription auprès de Maxime HENNEBERT 
06.30.45.56.79 / maxime.hennebert@pays-de-paillons.fr 

Sapeurs-pompiers volontaires 

En France, quelque 193 800 hommes et femmes vivent un engagement quotidien au service des autres, en 
parallèle de leur métier ou de leurs études. Chaque jour, ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas 
de vains mots. Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous? 
 

Age minimum : 16 ans. 
 
 

Adressez-vous au lieutenant Thierry FERRARI au 06.84.77.39.29 

Gestes de premiers secours 

Suite aux derniers attentats, il s’avère indispensable que les français soient aptes à être acteurs de leur propre 
sécurité. 
Le Département et le Service Départemental d’Incendie et de Secours ont ainsi pris l’initiative d’initier 
gratuitement le grand public aux gestes qui sauvent. 
Le Centre d’Incendie et de Secours de Contes, rue Christian Mangiapan, sera ouvert le samedi jusqu’à fin avril, 
de 10h à 12h, pour vous former. 
 

Entrée libre sans réservation préalable. 

Aides pour effectuer des travaux 

L’agence départementale d’information sur le logement a établi un mémento des différentes aides 
mobilisables pour effectuer des travaux dans un logement : prêt, crédit d’impôt pour la transition énergétique, 
subventions pour l’amélioration de l’habitat… 

Renseignements : 
 

ADIL 
5, rue du Congrès 

06000 Nice 
04.93.98.77.57 

www.adil06.org 
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Marché 

La 3e édition du marché madonenc se tiendra la samedi 14 mai 2016 sur la place du village. 

 
 

Ferme de la Sauréa 

Agneaux, chevreaux et poulets 

Réservation obligatoire 

Ferme de Vernante 

Tomes de vache de montagne du Piémont 

             06.41.95.18.14   -   06.41.89.18.16 

                       pouletbio06@gmx.fr 

Cercle du Progrès 

Le Cercle du Progrès organise le samedi 30 avril 2016 une sortie à Brignoles. Au programme : marché provençal 
et repas. 
 

Tarifs : 
35 € pour les membres 

45 € pour les invités 
 
 

Réservation avant le 23 avril au 06.07.30.43.05 ou au 06.87.97.67.90 

Ecole départementale de montagne 

Le Département organise l’été, pour tous les enfants de 6 à 12 ans des Alpes-Maritimes, des séjours de 
vacances dans ses centres d’Auron, La Colmiane et Valberg. Les séjours sont en partie financés par le 
Département. La participation des familles est fixée entre 336 € et 540 € en fonction de la durée du séjour. 
 
Renseignements : 04.97.18.62.19 / ednam.departement06.fr 

Association des Entreprises des Vallées des Paillons 

L’association des Entreprises des Vallées des Paillons vient de mettre en ligne son site 
internet www.evp06.fr. 

 

Ce site représente la plateforme économique du Pays des Paillons. 
 

Full Contact 

Le Madonenc Jonathan PASTORINO, champion du monde en titre WKN de Full Contact moins de 60 kg, remet 

son titre en jeu à la salle Leyrit de Nice le samedi 21 mai 2016, contre le Dominicain Simon SANTANA. 

Les personnes intéressées pour aller le soutenir sont priées de téléphoner à la mairie : 04.93.79.03.65 
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Pétanque 

Le Conseil Départemental organise le 1er concours de pétanque à l’attention des séniors des Alpes-Maritimes, 
âgés de 55 ans et plus. 
Les personnes sélectionnées se retrouveront le jeudi 21 juillet 2016 au boulodrome Henri Bernard à Nice. 
Les quatre équipes demi-finalistes se rencontreront dans le cadre de l’ouverture de l’Euro de pétanque, le 
vendredi 22 juillet 2016, sur l’Esplanade de Lattre de Tassigny à Nice. 
 

Renseignements 
Monsieur Philippe ROSSINI 

04.97.18.79.68 / 04.97.18.70.60 

Testa Gamba 

CCHHAALLLLEENNGGEE  JJUUDDOO  EENNFFAANNTTSS  

SAMEDI 23 AVRIL 2016 

TOUTE LA JOURNEE  

SALLE DU TROUBADOUR 

 

  

  

SSOOIIRREEEE  CCOONNTTEESS  

VENDREDI 20 MAI 2016 

18H30 

COUR DE L’ECOLE 

Le 1
er

 conte sera pour les enfants ; le 2
e
 pour tout public. 

ENTREE LIBRE 

Renseignements auprès de Mme Magali SGRO, Présidente de Testa Gamba : 06.01.73.11.24 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Châteauneuf-Villevieille organisera le Grand Bal des Sapeurs-Pompiers le 
jeudi 14 juillet 2016 sur la Place de la Madone. Un repas précèdera le bal animé par l’orchestre Europa. 

Détail de la journée à venir. 

Informations municipales par courrier électronique 

Afin de diffuser les informations concernant la commune au plus grand nombre, le secrétariat de la mairie 
collecte les adresses électroniques des habitants. 

Par conséquent, si vous souhaitez recevoir par e-mail les alertes météo, les avis de travaux ou de 
manifestations etc., nous vous invitons à nous communiquer votre adresse électronique, ainsi que tout 
changement éventuel. 

 
 

   chateauneuf.villevieille@wanadoo.fr 
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Etat-Civil 

 

Naissances 

Sélina BESCHE, née le 25 novembre 2015 ;  

Eyden FIESCHI WOLFE, né le 15 décembre 2015 ; 

Mila BROCQ, née le 17 décembre 2015 ; 

Liya GABRILLARGUES GUERLAIN, née le 20 janvier 2016 ; 

Léonard DIEBOLT, né le 13 février 2016. 

Sincères félicitations aux parents ! 

 

 

 

 

 

 

Décès 

Mme Josette MARTIN, le 31 décembre 2015 ; 

Mme Yvette MALET, le 11 février 2016 ; 

Mme Angèle MASSEGLIA, le 1er mars 2016 ; 

Mme Louisette CESARINI, le 13 mars 2016 ; 

Mme Jane METIVIER, le 21 mars 2016. 

Nos sincères condoléances aux proches éprouvés par ces disparitions. 
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